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tiendront à la province de Terre-Neuve, sous réserve de toutes fiducies 
à leur égard et de tout intérêt autre que celui que la province pourrait 
avoir dans les susdits.

Anciens combattants.
38. Le Canada rendra les avantages suivants accessibles aux anciens 

combattants de Terre-Neuve, sur la même base qu’ils le sont, à l’occa
sion, aux anciens combattants canadiens, comme si les anciens combat
tants de Terre-Neuve avaient servi dans les forces canadiennes de Sa 
Majesté, savoir :

a) Les anciens combattants de Terre-Neuve qui ont servi dans la 
première ou la seconde guerre mondiale, ou dans les deux, bénéficie
ront des dispositions de la Loi de 1946 sur les allocations aux 
anciens combattants, de l’hospitalisation et du traitement gratuits 
et de la préférence dans le service civil;

b) he Canada assumera, à compter de la date de l’Union, les obliga
tions de Terre-Neuve relatives aux pensions résultant de la pre
mière guerre mondiale et, en ce qui concerne la seconde guerre 
mondiale, le Canada se chargera, à compter de la date de l’Union, 
du supplément à verser dans le cas de pensions pour invalidité et 
pour personnes à charge, payées par le gouvernement du Royaume- 
Uni ou un pays allié, à des anciens combattants de Terre-Neuve, 
jusqu’à concurrence des taux de pensions établis pour le Canada; 
de plus, le Canada versera des pensions pour causes d’invalidité 
ouvrant droit à pension en vertu de la loi canadienne, mais n’ou
vrant pas droit à pension aux termes des lois du Royaume-Uni 
ou d’un pays allié;

c ) Les anciens combattants de Terre-Neuve qui ont servi dans la 
seconde guerre mondiale seront admis au bénéfice de la Loi de 
1942 sur les terres destinées aux anciens combattants, de la Partie 
IV de la Loi de 1940 sur l’assurance-chômage, de la Loi sur les 
prêts commerciaux et professionnels aux anciens combattants et de 
la Loi sur l’assurance des anciens combattants;

d ) Les anciens combattants de Terre-Neuve qui ont servi dans la 
seconde guerre mondiale auront à leur disposition un crédit de 
réadaptation égal à celui qu’ils auraient obtenu sous le régime de la 
Loi de 1944 sur les indemnités de service de guerre, s’ils avaient 
servi dans les forces canadiennes durant la seconde guerre mon
diale, déduction faite du montant de tout bénéfice pécuniaire de 
même nature accordé ou versé par le gouvernement de tout autre 
pays que le Canada;

e ) A compter de la date de l’Union, le Canada assumera les frais de 
formation professionnelle et d’enseignement des anciens combat
tants de Terre-Neuve qui ont servi dans la seconde guerre mondiale, 
tout comme s’ils avaient servi dans les forces canadiennes de Sa 
Majesté; et

f) Les articles six, sept et huit de la Loi sur la réadaptation des an
ciens combattants s’appliqueront aux anciens combattants de 
Terre-Neuve qui ont servi dans la seconde guerre mondiale et qui 
n’ont pas bénéficié d’avantages analogues de la part du gouverne
ment d’un pays autre que le Canada.


